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La réunion publique sur le thème 

de notre projet ‘‘des Eraines’’ 

s’est déroulée le 23 juin. 

Vous êtes venus nombreux, ce qui 

témoigne de l’intérêt que vous 

portez à votre commune. 

Le permis de construire sera 

déposé courant juillet et les travaux devraient, en 

fonction des délais administratifs, débuter au 

printemps 2017.  

 

Ce projet qui comporte la construction de trois 

cabinets médicaux et de deux logements à l’étage, 

ainsi que la finalisation de notre parking, est très 

important pour notre commune. Il permettra 

d’assurer dans des conditions idéales le maintien de 

nos services médicaux de proximité. 

 

J’ai le plaisir de vous annoncer que pour son 

financement, nous sommes accompagné par notre 

Conseil Départemental et par Monsieur le Préfet, 

par le biais de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux. Le solde sera autofinancé par la 

commune. Il n’y aura donc pas d’augmentation de 

nos charges financières. 

 

En seconde partie de cette réunion, nous avons 

abordé les conséquences de la loi interdisant le 

désherbage chimique dans les collectivités. Si le 

principe de ne pas polluer est louable, cela pose un 

vrai problème d’un point de vue pratique, surtout 

dans les communes rurales. Nous n’avons pas les 

moyens d’augmenter nos charges par l’embauche 

de personnels supplémentaires.  

La seule solution ‘‘alternative’’ consiste donc à ce 

que chacun procède au désherbage de son trottoir. 

Beaucoup d’entre vous le réalise déjà. Désormais se 

sera l’affaire de tous. 

 

Bonne nouvelle, l’assainissement de la rue de 

Liancourt est cette fois sur une bonne voie. Le 

dossier concernant  les études préalables et de 

maitrise d’œuvre vient d’être envoyé à l’Agence de 

l’Eau. Dès son retour, une réunion publique sera 

organisée pour les habitants concernés et les études 

seront engagées. 

 

Vous avez sûrement constaté que l’herbe poussait 

sur nos talus. Notre tracteur ainsi que l’épareuse 

sont hors service et nous avons été obligés d’acheter 

un matériel neuf pour la somme de 40 785€HT dont 

nous attendons la livraison. 

 

Les appartements du ’’Clos Moreau’’ sont 

quasiment achevés. Ils nous rapporteront 17 000€ 

par an. 

 

La nouvelle cuisine de notre salle polyvalente est en 

service, reste à réaliser la partie ‘‘accessibilité’’ 

pour l’ensemble du bâtiment. L’ancienne cuisine 

sera dédiée aux associations pour le rangement de 

leur matériel. 
 

Sur le plan des économies de fonctionnement nous 

avons arrêté le contrat auprès d’une société de 

nettoyage pour trois classes de notre école et la 

mairie. Ce travail sera désormais effectué par une 

ATSEM et un agent des services techniques. 

Economie pour la commune : 23 000€ par an. 
 

C’est la première fois que les communes doivent 

faire face à quatre années de baisse des aides de 

l’Etat. 
 

A force d’économie de fonctionnement et 

d’investissement productifs, nous souhaitons 

rétablir un résultat annuel permettant dans un 

second temps de réaliser les réfections de routes et 

de trottoirs dont la commune à grand besoin. 

Et cela sans passer par la case hausse d’impôts. 
 

Il me reste à vous souhaiter de bonnes vacances 

estivales, ainsi qu’une météo…plus clémente ! 

 

Le maire, Philippe Barbillon 
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Le projet des Eraines, réfection du parking et construction du bâtiment 

        qui abritera les cabinets médicaux en rez-de-chaussée et deux logements à l’étage. 

Le point sur les travaux réalisés, en cours et à venir : 

 
La nouvelle cuisine de la salle polyvalente est prête à vous accueillir pour vos évènements festifs ! 

 
Les appartements du « Clos Moreau », en cours de finition. 
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LES COMPTES ADMINISTRATIFS  2015 
Lors de sa séance du 10 mars 2016, le Conseil Municipal a approuvé les comptes administratifs de l’année 2015 du budget prin-

cipal de la commune et du budget d’assainissement. Les résultats de clôture consolidés, en prenant en compte les reports de l’année 

2014, sont : 

pour le budget principal : 1 269 190 Euro 

pour le budget d’assainissement : 409 779 Euro 

ces  sommes seront reportées dans les budgets de 2016 

Détails des comptes administratifs 2015 

 
 

Budget principal (M 14)  

Section de fonctionnement 
 

Le résultat de clôture de cette section est donc de : 1 217 687 Euro 

En 2015 la capacité d’auto financement (les recettes de l’année moins les dépenses) était particulièrement élevée (251 472 Euro) à 

cause des recettes exceptionnelles de 104 189 Euro. 

Section d’investissement 

 
Le résultat de clôture de cette section est donc de : 51 503 Euro 
 

Budget d’assainissement (M 49) 

Section de fonctionnement 

 
Le résultat de clôture de cette section est donc de : 3 173 Euro 

 

Section d’investissement 

 
Le résultat de clôture de cette section est donc de : 406 606 Euro                                                                 

RECETTES Euro DEPENSES Euro 

Taxes communales 474 248 Charges générales 200 480 

Dotations 243 677 Charges de personnel 331 024 

Recettes propres 121 774 Charges financières 47 370 

Recettes exceptionnelles 104 189 Gestion courante 113 542 

Report 2014 966 215     

TOTAL 1 910 103         692 416  

RECETTES Euro DEPENSES Euro 

Divers 36 939 Equipement 185 056 

Report 2014 257 203 Emprunt 57 583 

TOTAL 294 142   242 639 

RECETTES Euro DEPENSES Euro 

Taxes communales 23 969 Charges générales 6 584 

Divers 489 Transfert 28 966 

Report 2014 49 262 Exceptionnelle 35 000 

TOTAL 73 720   70 547 

RECETTES Euro DEPENSES Euro 

Transfert 28 963 Equipement 489 

Report 2014 378 132     

TOTAL 407 095   489 

Les budgets communaux 2016 

La Commission des Finances du 6 avril 2016 a examiné en détail le contenu de chaque article et équilibré en recettes 

et en dépenses le budget principal de la commune et le budget d’assainissement 

Les recettes du budget principal proviennent des taxes communales, des recettes propres à la commune et des dota-

tions de l’état. Ces dernières sont en constante diminution ce qui rend de plus en plus difficile d’équilibrer ce budget. 

Pour cette année, toutefois,  aucune augmentation des impôts communaux  n’est prévue. 

Les recettes du budget d’assainissement proviennent essentiellement de la taxe de 0,45 euro/m3  que nous payons 

avec notre facture d’eau, cette taxe sera abaissée à partir de ce deuxième semestre à 0,40 euro/m3 . 
 

Le Conseil Municipal du 13 avril 2016 a arrêté et voté les montants suivants : 

 
qui nous permettront de faire face aux dépenses courantes et aux divers projets d’investissement pour cette année 2016.  

  Budget Principal Budget d’Assainissement 

Fonctionnement 1 865 625  41 161 

Investissement    945 298 435 569 

TOTAL 2 810 923 476 730 
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ASsociation des Parents d’Élèves  
de Cinqueux : retour sur l’année scolaire 
 

En 2015-2016, comme chaque année scolaire depuis plus de 30 ans, l’ASsociation des 
Parents d’Élèves de Cinqueux s’est mobilisée afin de mettre en place des actions permettant 
aux enseignants du groupe scolaire « Les Eraines » de disposer de moyens destinés à la 
réalisation d’activités pour les élèves (financement de sorties et d’animation scolaires, de 
matériel pédagogiques, …).  

Mais au-delà de cet objectif premier, l’AS.P.E.C. s’est aussi un lieu de rencontre et d’échanges entre parents d’élèves 
et ceci dans le seul but d’apporter à nos enfants une scolarité heureuse et dynamique 
 
Cette année, entre autres activités, nous avons ainsi organisé : 

Une vente de sapins de Noël ouverte à l’ensemble des parents d’élèves et des habitants de Cinqueux ; 
Un carnaval « coloré » pour les enfants et son traditionnel défilé costumé dans les rues. 

 
Pour notre association, l’année scolaire sera également clôturée par la kermesse de fin d’année qui sera 
organisée le 18 juin au sein du groupe scolaire. Cette année, en plus du spectacle dont les enfants seront les 
héros, nous vous réservons quelques surprises en renouvelant certaines des activités proposées ! 
  
Nous remercions vivement les parents d’élèves, les habitants et les commerçants de Cinqueux pour leur soutien et 
contributions tout au long de l’année et vous donnons rendez-vous à la rentrée de septembre pour une nouvelle année 
d’activités (nous avons des projets plein la tête et n’attendons que des bras, de la créativité et de la bonne volonté pour 
concrétiser tout cela). 

        Nous contacter : Aspec_leseraines@yahoo.fr 

                                                                                                                                                              

Près de 100 personnes adhèrent à la section Pétanque de l'Amicale de 

Cinqueux avec toujours l'envie de vouloir taquiner le cochonnet et de se 

mesurer sans modestie  "aux grands".  Les "pétanqueux" viennent pour jouer 

mais aussi pour se détendre et échanger avec des hommes et des femmes de 

tous horizons et ce dans une ambiance de franche camaraderie. Convivialité, 

détente et le grand air sont nos maitres mots, et nous  apportent un plaisir et un 

gage de bonne santé.  Nous vous attendons sur le terrain , rue du chemin du 

Roc. 

Nous organisons, tout au long de l'année, différentes manifestations  : 

 - tournoi du mercredi pour ceux qui en ont la possibilité, concours réservés aux adhérents et à leurs invités, galette des rois, journée 

plein air en juin, soirée "repas dansant" en novembre 
 

A venir pour 2016 : 

- concours " open " le 23 juillet et le 24 septembre 

- stand au forum des associations avec démonstration  le 11 septembre 

Merci aux Adhérents et Membres du bureau qui font vivre la section. 

 Le Président : D. Fievet 

 

Besoin d’aide à domicile ? 

ADMR la référence du service à la personne peut sans doute vous 

aider. 

Renseignements : www.admr.org 

03 44 37 33 72 -  03 44 72 96 22 

mailto:Aspec_leseraines@yahoo.fr


 

5                                  Le Cinquatien - Juillet 2016 - n° 4 

AECC*des fleurs partout !  
L’AECC a commencé cette nouvelle année par une promenade dans 
les sentes du village et délibéré sur l’aménagement à proposer à la 
municipalité de 2 nouveaux massifs  
Une soirée organisée le 18 Mars nous a fait découvrir l’univers 
étonnant des Abeilles. Intervention de Philippe POUDE avec de 
l’histoire, de la biologie, des ruches en exposition et du miel à 
déguster. Une bien sympathique soirée !  

Le 23 Avril notre 
2ème TROC DE 
PLANTES ( échange 
de vivaces, de 
boutures et de 
bulbes ) a rencontré 
un vif succès avec 5 
nouvelles adhésions 
et un article dans 
Oise Hebdo. 
  

D’autres actions pour 2016 :  
Le 4 Juin , Visite du Jardin de MR Van Beck à ST Paul  
Le 26 Juin, Repas des adhérents, pique-nique et randonnée 
jusqu’au lavoir (partenariat ASPC)  
Dons de plantes pour fleurir le village, commande groupée de 
rosiers ….         

*Association Eglantines, Cerises et Colapuis 

Au gré du fil 

Une nouvelle année, la troisième, s’achève sans  avoir émoussé la 

motivation des 34 adhérentes. 

Au cours de ces 9 mois, chacune a pu choisir et découvrir de 

nouvelles techniques par le biais de différents stages proposés et 

organisés par France Patchwork et autres intervenants. 

C’est ainsi que nous avons pu nous initier au Modern Patch et au 

hardenger, fabriquer des  patch-machine ( barjo patch – nine patch 

etc…), concevoir une œuvre textile à partir d’une photo. 

Nous avons continué notre découverte du cartonnage en réalisant 

« une boite victorienne ». 

En parallèle à cela, les habituées de l’atelier ont souhaité créer en 

commun une bannière qui pourra nous identifier lors des différentes 

manifestations à venir. ( voir photo )    

Nous serons présentes au forum des associations le 11 septembre 

2016 

Nous ne participerons pas au marché de Noël en 2016 mais nous 

reviendrons en 2017 ! 

Nous ferons une exposition de nos travaux ainsi que des « puces 

de couturières »      

le 5 février 2017 à la salle M. Guerlin 

Nous avons maintenant un blog : http://augredufilcinq.canalblog.com  

Association pour la  

Sauvegarde du  

Patrimoine de  

Cinqueux  

Souscription pour le 

centenaire de notre 

cloche Yvonne :  

Pour fêter dignement le 

centenaire d'Yvonne, 

l'ASPC vient de lancer 

une souscription afin de financer l'achat et 

l'installation d'un moteur de volée qui permettra 

à Yvonne de sonner à pleine volée et non plus 

par un système de marteaux comme c'est le cas 

actuellement. 3.265 €HT sont nécessaires pour 

financer ce projet (achat + installation). 

Si vous souhaitez participer à cette 

souscription, envoyez dès à présent vos dons 

par chèque (à l'ordre de l'ASPC) ou en espèces 

à l'adresse de l'ASPC (mairie de Cinqueux - 10, 

place Georges Tainturier - 60940 Cinqueux) 

MERCI pour Yvonne ! 
Renseignements :  
patrimoine-cinqueux@laposte.net  

Sur facebook.com/patrimoine.cinqueux/ 

http://augredufilcinq.canalblog.com
https://www.facebook.com/patrimoine.cinqueux/?fref=photo
https://www.facebook.com/patrimoine.cinqueux/?fref=photo
https://www.facebook.com/patrimoine.cinqueux/?fref=photo
https://www.facebook.com/patrimoine.cinqueux/?fref=photo
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Vivre à Cinqueux 
Stationnement  des véhicules : 

 Nous vous rappelons que le stationnement des véhicules est dans toute la commune   

« alterné bimensuel » ; ce qui veut dire que du 1 au 15 de chaque mois les véhicules doivent stationner du coté des numé-

ros impairs et que du 16 au dernier jour du mois du coté des numéros pairs. La seule exception est la rue de Pont Sainte 

Maxence pour laquelle les emplacements  autorisés sont matérialisés sur le sol 
 

Jours et heures d’ouverture de la Mairie au public : 

lundis : de 13h30 à 18 h 

mardis : de 8h30 à 12h 

mercredis : de 13h30 à 18h 

jeudis : fermée 

vendredis : de 13h30 à 18h30 

 

Bruits et utilisation d’engins à moteur : 

 Pour la tranquillité de tous soyez respectueux  des horaires d’utilisation des engins à moteur ; l’arrêté municipal du 

14/6/1998 précise : 

les jours ouvrables de 8h à 12h et de 13h30 à 19h30 

les dimanches et jours fériés de 9h30 à 12 h 

SPA : 

 La commune a passé une convention avec la SPA de Compiègne et se réserve le droit de facturer un montant de 30 Euros 

au propriétaire de tout animal errant pour les frais de capture, de garde et de transport. 
 

Législation déjections canines 

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des 

déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 

En cas de non respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe (35 euros).  
 

Chevaux : 

 Si vous êtes propriétaire de chevaux ou vous en avez la garde sur le territoire de la commune, ayez l’amabilité de nous 

faire connaître le N° de la puce électronique de chacun de vos chevaux. En cas de divagation de vos animaux nous pour-

rons vous en informer au plus vite, la commune disposant d’un lecteur de puce. 
 

Haies : 

 Pour être en bons termes avec tous les riverains taillez vos haies et respectez leur hauteur et leur implantation par rapport à 

votre clôture : 

hauteur 2 m maximale implantée à au moins 50 cm de la limite séparative 

plus de 2 m de haut implantée à plus de 2 m de la limite séparative. 
 

Collecte des déchets verts : 
 Elle se pratique tous les quinze jours,  cette année et pour Cinqueux  du 18 avril au 17 octobre 2016. Toutefois, cet été, le 

service ne sera pas assuré du 15 juillet au 14 août. Sortez vos sacs à déchets verts et vos petits fagots les lundis soirs des 

semaines paires. Ce service étant de la compétence de la CCPOH ne dépend donc pas de la commune. 
 

Trottoirs et désherbage : 
 Les dernières directives gouvernementales interdisent le désherbage chimique aux communes. De tout temps l’entretien 

des trottoirs est de la responsabilité des riverains, ces dernières interdictions nous conduisent à vous demander de renouer 

avec la tradition et de prendre en charge le désherbage de votre trottoir. 

CALENDRIER 

Juillet :  

- Vendredi 01 : Relais Assistants Maternels Parents Enfants - Permanence 9h à 11h Salle du Parvis 

- Jeudi 14 : Cérémonie Officielle - Fête Nationale - Municipalité  

- Jeudi 14 : Repas Républicain - Municipalité   

Septembre   

- Dimanche 11 : Brocante et Forum des associations - Amicale Sports et Loisirs  

Novembre  

- Vendredi 11 : Cérémonie Officielle- Armistice 1918 - Municipalité 

Décembre 
- Dimanche 04 : Marché de Noël - Amicale Sports & Loisirs 

- Vendredi 16 : Noël des Ecoles - Municipalité 
- Vendredi 16 : Vin/Chocolat Chaud - Municipalité, défilé et stand photos avec le Père Noël - Comité des fêtes - stand 

pâtisseries par l'ASPEC 

Ouverture de la bibliothèque, voir les horaires dans les panneaux d'affichage  municipaux. 
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